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A. CONTEXTE  
I. CADRE GÉNÉRAL 
 
Meyrargues est une commune française, située dans le département des Bouches-du-

Rhône en région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Elle fait partie de la métropole d'Aix-

Marseille-Provence (AMP) depuis le 1er janvier 2016.  
Entourée par les communes de Venelles, Le Puy-Sainte-Réparade, Pertuis, Peyrolles-

en-Provence, Vauvenargues et Saint-Marc-Jaumegarde, elle s'étend sur 41,7 km2.   
A 247 mètres d'altitude, elle est parcourue par la Durance et située à 7 km du parc 

naturel régional du Luberon.  
Proche de l’autoroute A51, elle est traversée par plusieurs routes départementales en 

direction de Venelles, Peyrolles, du Puy-Sainte-Réparade et de Pertuis.   
La commune possède une gare ferroviaire gérée par la SNCF.  
Elle est desservie par les lignes 120, 150 et 152 du réseau Pays d'Aix mobilité et par 

la ligne 107 Transvaucluse.  
Elle comptait 3 804 habitants en 2017. 
 

 

II. DÉLIBÉRATIONS RELATIVES AU PLAN LOCAL D’URBANISME  
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Meyrargues a été approuvé par la 

délibération n° D2017-51U du Conseil municipal en date du 5 juillet 2017.  
Il a ensuite fait l’objet d’une première modification simplifiée, approuvée le 24 

octobre 2019 par le Conseil de la Métropole à la suite de la délibération URB 017-

7120/19/CM   (suppression d’un Emplacement Réservé). 
 

 

III. OBJECTIFS DU PLU  
Les grands objectifs extraits de ces délibérations ont eu pour but :  

- de favoriser le renouvellement urbain ;  

- de préserver la qualité architecturale, les paysages et l’environnement ;  

- de réfléchir aux orientations en matière d’urbanisme, d’activités économiques,  

  d’activités agricoles, d’aménagement et de développement durable ;  

- de définir clairement l’affectation des sols ;  

- d’organiser l’espace pour permettre un développement harmonieux de la commune.  
 

 

IV. OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
Elle constitue un moyen : 

- d'informer la population sur la modification du PLU ; 

- de connaître son avis ;  

- de recueillir, de façon objective, ses observations ; 

- de recueillir l'avis du commissaire enquêteur.  
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B. ASPECTS JURIDIQUES 
 
I. CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE  
Ce projet est soumis à enquête publique : 

- en application des articles L 153-36 à 44 du Code de l’urbanisme ; 

- à l’initiative de la Métropole Aix-Marseille (délibération d’engagement URB 013-

5144/18/CM du 13/12/2018 et arrêté d’engagement n°19/056/CM du 26/02/2019). 
 

 

II. CADRE JURIDIQUE DU PROJET   
Sa mise en application ne nécessite aucune déclaration au titre de l’article L214-3 du 

Code de l’environnement, en application de la « Loi sur l’eau. 

Mais des autorisations seront éventuellement nécessaires lors de la mise en œuvre de 

projets d’aménagement ou d’urbanisme par des pétitionnaires publics ou privés, sur la 

base de la modification du PLU lorsqu’elle sera opposable. 
 
Elle n’est pas non plus concernée par l’application des articles L341-10 et L411-2-4° du 

Code de l’environnement relatifs aux monuments et sites classés ainsi qu’à la 

destruction d’espèces animales ou végétales et de leurs habitats. 
 
Ce projet de modification du PLU : 

- ne modifie aucunement l’aspect d’un monument naturel ou d’un site classé et protège 

et préserve le patrimoine bâti, naturel, paysager et agricole ; 

- n’engendre pas de destruction d’espèces végétales ou animales protégées selon les 

recensements connus à ce jour et préserve les réservoirs de biodiversité et les 

corridors écologiques. 
 
Mais des autorisations seront éventuellement nécessaires lors de la mise en œuvre de 

projets d’aménagement ou d’urbanisme par des pétitionnaires publics ou privés, sur la 

base de la modification du PLU lorsqu’elle sera opposable 
  
Elle n’intervient pas dans la gestion forestière et ne nécessite aucune autorisation de 

défrichement préalable. 
 
Mais des autorisations seront éventuellement nécessaires lors de la mise en œuvre de 

projets d’aménagement ou d’urbanisme par des pétitionnaires publics ou privés, sur la 

base de la modification du PLU lorsqu’elle sera opposable 
 

 

 

C. PRESENTATION DU PROJET 
 
I. OBJET DE LA MODIFICATION DU PLU  
La nécessité de procéder à : 

- des corrections d’erreurs matérielles (dont certaines cartographiques) ; 

- la mise à jour de certains Emplacements Réservés ; 

- des ajustements réglementaires, pour certaines zones, concernant la réalisation 

d’espaces verts, la hauteur et l’aspect des clôtures et le stationnement.   
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II. CARACTÉRISTIQUES DES MODIFICATIONS 
 
II-1. Liées à la correction d’erreurs matérielles 
 
II-1-1. Sur les planches graphiques  
- Omission d’indication du secteur D2 correspondant à un niveau de différenciation lié   

au ruissellement pluvial dans la légende figurant sur la planche graphique 4.2-f. 

    → Le secteur D2 a été ajouté à la légende. 
 
- Absence de la dénomination (1AUEa) d’une zone représentée sur la planche graphique 

4.2-a. 

    → Ajout de cette dénomination. 
 
- Erreur de numérotation d’un Emplacement Réservé (10 au lieu de 11) sur la planche  

   graphique 4.2-a. 

   → La dénomination de l’ER 10 a été remplacée par la dénomination ER 11. 
  
- Erreur de numérotation (14 au lieu de 12) concernant un élément du patrimoine bâti 

constatée sur la planche 4.2b. 

     → La numérotation 12 se substitue au numéro 14. 
 
- Oubli de la prise en compte d’une construction légalement édifiée dans l’ajustement 

des EBC (Espaces Boisés Classés) au niveau de la parcelle 74. 

   → L’EBC, au niveau de la parcelle F74, a été détouré autour de la construction   

existante, comme pour les autres constructions. 

 

II-1-2. Sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
- Représentation trop partielle de la totalité des espaces concernés par une OAP dans 

la pièce n°3 (uniquement les zones à urbaniser). 

    → Les contours des espaces concernés par une OAP ont été reportés tels qu’ils 

figurent sur les planches graphiques du zonage réglementaire et également 

numérotés et nommés en cohérence avec la numérotation et la dénomination 

utilisées pour chaque secteur dans le dossier. 
  
- Oubli du périmètre relatif à l’OAP n°1. 

   → Ce périmètre a été ajouté. 
  
- Traits relatifs aux périmètres des espaces concernés par les OAP jugés trop fins, 

ne permettant pas une identification aisée. 

     → Les traits concernés ont été épaissis. 
 

II-2. Liées à la mise à jour des Emplacements Réservés  
- L’Emplacement Réservé 2b situé de part et d’autre de la RN561 n’a plus lieu d’être 

maintenu, les aménagements prévus ayant été réalisés. 

     → Cet Emplacement Réservé a été supprimé sur les planches graphiques 

réglementaires et dans la liste des Emplacements Réservés. 
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- L’Emplacement Réservé 7 correspondant à l’aménagement du boulevard de la Plaine, 

est constitué de plusieurs parties, dont deux sont propriétés de la commune et qu’il 

n’est pas nécessaire de maintenir. 

     → Ces parties de l’Emplacement Réservé ont été supprimées sur les planches 

graphiques réglementaires et la liste des Emplacements Réservés a été 

actualisée. 
  
- L’Emplacement Réservé 10, initialement destiné à permettre un accès au Grand 

Vallat, n’a pas à être maintenu, d’autres accès étant possibles. 

      → Cet Emplacement Réservé a été supprimé sur les planches graphiques 

réglementaires et dans la liste des Emplacements Réservés. 
 

 

II-3. Liées au règlement  
II-3-1. Dans les Dispositions générales  
- L’article 1 du paragraphe 9.6 était, par erreur, limité aux zones inondables et de 

ruissellement.  

  → Son contenu, étant applicable à toutes les zones, qu’elles soient inondables ou non, 

a été déplacé au sein de l’article 2 « Portée respective du règlement à l’égard des 

autres législations relatives à l’occupation du sol ». 

 
II-3-2. En matière de réalisation d’espaces verts  
- La part prévue de l’unité foncière pouvant être artificialisée se révèle peu favorable 

à un maintien d’un cadre de vie de qualité, à la présence de la nature en ville et au 

maintien de la biodiversité.  

  → les espaces verts doivent désormais couvrir au minimum : 

- 60% de l’unité foncière dans la zone UD (au lieu de 40%) ; 

  - 40% de l’unité foncière dans les secteurs 1AUa et 1AUb ; 

- 20% de l’unité foncière dans le secteur 1AUg. 

 
II-3-3. En matière de hauteur des constructions  
- Erreur d’écriture concernant les dispositions relatives à la hauteur maximale 

autorisée en réglementant la hauteur par rapport au faîtage. 

    → L’indication « au faîtage » a été remplacée par l’indication « à l’égout du toit » 

pour les articles concernés. 

 

II-3-4. En matière de clôture dans les zones concernées par le risque  

inondation par débordement des cours d’eau et ruissellement pluvial. 

- Le Règlement autorise les grillages et les clôtures en grilles. Les murs bahuts sont 

    autorisés sur une hauteur de 0,20 m maximum. 

  Mais la réalisation de tels murs, même de faible hauteur, est susceptible de   

générer des zones de rétention d’eau s’ils sont pleins et la hauteur limitée à 0,20m 

est peu adaptée au milieu urbain. 
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      → Disposition complétée par : 

- la possibilité de réaliser des clôtures en grilles ; 

- l’obligation de munir les murs bahuts d’ouvertures permettant le libre  

  écoulement de l’eau ; 

- une hauteur possible de 0,60 m pour les murs bahuts. 
 

- Sur l’interdiction de toutes constructions dans une bande de six mètres de part et 

d’autres des talwegs, haut de berge  des vallats… autres que les clôtures 

constituées d’un grillage à larges mailles de 100 mm x 150 mm sans mur bahut. 

         → Possibilité d’une grille dont les barreaux seront espacés de 100 mm minimum sans   

mur bahut.   
 

- Sur l’autorisation de clôtures constituées d’un grillage à larges mailles de 100 mm x 

150 mm sans mur bahut dans les zones roses – aléa fort. 

     → Suppression de cette autorisation. 
 

- Sur l’autorisation concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement 

de leurs abords dans les zones roses – aléa fort. 

     → Possibilité de grilles dont les barreaux seront espacés de 100 mm minimum. 
 

- Sur l’autorisation concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement 

de leurs abords dans les zones roses – aléa fort centre ville. 

     → Possibilité de grilles dont les barreaux seront espacés de 100 mm minimum. 
 

- Sur l’autorisation concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement 

de leurs abords dans les zones bleues – aléa modéré. 

     → Possibilité de grilles dont les barreaux seront espacés de 100 mm minimum. 
 

- Sur l’autorisation concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement 

de leurs abords dans les zones vertes – aléa résiduel. 

     → Sont imposées les clôtures constituées d’un simple grillage avec un mur qui assure 

une transparence hydraulique. 
 

- Sur l’autorisation concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement 

de leurs abords dans les zones à point vert – aléa résiduel centre ville. 

     → Sont imposées les clôtures constituées d’un simple grillage avec un mur qui assure 

une transparence hydraulique. 
 

- Sur les articles relatifs aux clôtures pour les sections E et F. 

     → Sont autorisés (et non plus imposés) : 

     - les murs à condition d’en assurer la transparence hydraulique ; 

     - les clôtures constituées d’au maximum 3 fils superposés espacés d’au moins   

0,50 mètre avec poteaux distants d’au moins 2 mètres de manière à permettre 

un libre écoulement des eaux ;  
      - les clôtures grillagées à large maille (100 mm x 150 mm) et non plus constituées 

d’un simple grillage avec un mur qui assure une transparence hydraulique ;  
      - les grilles dont les barreaux seront espacés de 100 mm minimum. 
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II-3-5. En matière de clôture dans les zones naturelles  
- Dans la zone N et les autres secteurs hors secteurs Nh et Net, les clôtures sont 

constituées soit d’un mur de pierres sèches, soit d’un mur bahut de 0,60 m de 

hauteur surmonté d’une grille ou d’un grillage. 

→ Soit encore d’un simple grillage. 
 

- Dans les secteurs Nh et Net, les clôtures sont constituées soit d’un mur plein, soit 

d’un mur bahut de 0,60 m de  hauteur surmonté d’une grille ou d’un grillage. 

→ Soit encore d’un simple grillage. 

 

II-3-6. En matière de règles relatives au stationnement  
- Les espaces normalement réservés au stationnement des véhicules sont souvent 

dévoyés lorsqu’ils sont réalisés sous forme de garages fermés, entraînant des 

stationnements le long des voies générant des difficultés de circulation. 

→ La disposition relative au stationnement est complétée de façon à ce que le  

nombre de places imposées, selon le type d’opération, soit réalisées à l’air libre. 
 

- Le PLU n’imposant aucune place dédiée aux visiteurs, ces derniers ne peuvent que     

stationner le long des voies, ce qui génère des difficultés de circulation. 

   → Imposer qu’au-delà de 5 logements créés (hors opérations de logements locatifs 

sociaux), soit ajoutée 0,5 place de stationnement par logement créé.  
 

- Sur le nombre d’aires de stationnement de 1,5 place par logement minimum exigée 

pour les contructions à usage d’habitation. 

   → Imposer 0,5 place de stationnement par logement pour les visiteurs à partir de 5 

logements.           
        Pour les constructions nouvelles de logements individuels (hors opérations 

d’extension, de réhabilitation ou de changement de destination), les places de 

stationnement sont aménagées à l’extérieur du volume des constructions.          
        Cette disposition n’empêche pas la réalisation de places de stationnement 

supplémentaires dans le volume des constructions, notamment dans les garages, 

que ces derniers soient accolés ou non, enterrés.          
        Pour les constructions nouvelles de logements collectifs (hors opérations 

d’extension, de réhabilitation ou de changement de destination), les places de 

stationnement sont aménagées  non closes.         
        Cette disposition n’empêche pas la réalisation de places de stationnement 

supplémentaires sous forme de garages fermés.  
 
- Sur le nombre d’aires de stationnement de 1 place par logement minimum exigée pour 

le logement locatif social. 

   → Pour les constructions nouvelles de logements collectifs (hors opérations 

d’extension, de réhabilitation ou de changement de destination), les places de 

stationnement sont aménagées non closes.          
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        Cette disposition n’empêche pas la réalisation de places de stationnement 

supplémentaires sous forme de garages fermés.  
 

 

III. IMPACT DES MODIFICATIONS 
 

. Aucune modification de zonage.  

. Aucune évolution du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

contenu dans le PLU initial.   
. Aucun impact sur : 

- les périmètres à statut (inventaires ou protections de l’environnement) et les 

habitats naturels d’intérêt communautaire ; 

    - l’ agriculture et la préservation des terres à valeur agronomique ; 

    - la biodiversité et les continuités écologiques ; 

    - les paysages ; 

    - la préservation des ressources. 
 

 

D. LE DOSSIER DE PROJET DE MODIFICATION DU PLU 
 
Le présent projet de révision du Plan Local d’Urbanisme a été élaboré par le cabinet 

Luyton de Toulon.     
I. CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
- Pièces exigées au titre de l’article 123-8 du Code de l’environnement  

  . A Note de présentation au titre de l’article 123-8-2 du Code de l’environnement  

  . B Pièces exigées au titre de l’article 123-8-3 du Code de l’environnement  

  . C Avis émis au titre de l’article 123-8-4 du Code de l’environnement  

  . D Concertation publique au titre de l’article 123-8-5 du Code de l’environnement  

  . E Autorisations nécessaires pour réaliser le plan au titre de l’article 123-8-6 du     

Code de l’environnement  

  . F Arrêté prescrivant l’organisation de l’enquête publique  

  . G Avis publiés dans la presse  
 
- Pièces du dossier de la modification n°1  

   . 1 Exposé des motifs de la modification  

   . 2 Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) pour mémoire non  

modifié et non inclus dans le présent dossier  

   . 3 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

   . 4.1 Règlement écrit  

   . 4.2 Règlement graphique  

      - 4.2.a – Documents graphiques – Nord   

      - 4.2.b – Documents graphiques – Sud   

      - 4.2.c – Documents graphiques – Centre   

      - 4.2.d – Documents graphiques – Coudourousse   

      - 4.2.f – Documents graphiques – Carte de zonage inondation  

  . 4.3 Liste des Emplacements Réservés (ER) 
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II. LES DOCUMENTS 
 
II-1. La note de présentation 

Présente le contexte territorial dans  lequel se situe la commune de Meyrargues, établit 

un diagnostic et justifie les choix qui ont présidé à la modification du Plan Local 

d’Urbanisme.  
Elle précise les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable 

du projet, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet et 

présente un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue 

de l'environnement, le projet a été retenu.   
Le diagnostic a mis l’accent sur les points suivants : 

- les erreurs matérielles, notamment cartographiques ; 

- la mise à jour de certains Emplacements Réservés ; 

- des ajustements réglementaires. 

    

II-2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  
Arrête, pour l’ensemble de la commune et pour la durée de vie du PLU, les orientations 

générales retenues concernant l’habitat, les transports, les déplacements, 

l’aménagement numérique, le développement économique et les loisirs. Il fixe 

également des objectifs en matière de modération de la consommation d’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain.  
N’étant pas modifié par ce projet, il n’a pas été inclus dans le dossier. 

 

II-3. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
Dans le respect des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) elles comprennent les dispositions portant sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements.  
 
Au sein du Plan Local d’Urbanisme, elles expriment de manière qualitative les ambitions 

et la stratégie de la commune en termes d’aménagement. 

Elles peuvent : 

- porter sur un secteur donné du territoire (OAP de secteurs) ; 

- ou avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites "thématiques"). 
 
Elles servent de cadre au projet urbain souhaité par les élus, les aménagements prévus 

dans le périmètre défini par ces OAP devant être compatibles avec ces orientations. 

 

II-4. Le Règlement écrit 
 
Décrit avec précision l’ensemble des dispositions relatives aux zones et secteurs 

constitutifs du projet de PLU.  
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, il fixe les règles applicables 

dans les diverses zones du territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme. 
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Elles portent notamment sur : 

- la localisation et la desserte des constructions ; 

- les conditions d’implantation et le volume des constructions ; 

- les règles relatives à l’aspect des constructions (notamment pour préserver les sites 

et les paysages naturels, agricoles ou urbains). 

 

II-5. Le Règlement graphique 

Cartes de la commune de Meyrargues divisant son territoire en différentes zones. 

Il exprime les choix de la commune en matière de vocation des sols.  

Chaque parcelle du cadastre possède une « direction » spécifique.   
Les zones urbaines, dites « zones U », concernent des secteurs déjà urbanisés :  
- une zone UA : centre ancien et historique avec urbanisation dense et continue ; 

 - une zone UB comprenant les secteurs UBa (situés de part et d’autre du centre 

ancien), UBb (secteurs de projet) et UBc (quartier de la Pourane) ; 

- une zone UC (quartiers d’habitations du centre ville) ; 

- une zone UC (quartiers d’habitation à faible densité). 
 
Les zones à urbaniser, dites « zones AU » :   
Deux types de zones AU sont distingués :   
- les secteurs urbanisables immédiatement (1AU) dont 1AUa (Le Moulin), 1AUb 

(Réclavier), 1AUg (quartier de la gare), 1AUEa (pont de Pertuis), 1AUEb (entrée de 

ville Nord), 1AUEc (La Coudourousse) ;  
- La zone dénommée « 2AU » dont l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 

modification du PLU et comprenant les secteurs 2AUa (plateau de la plaine), 2AUb 

(Campinaud) et 2AUEgr (la Grange).  
 
Les zones agricoles, dites « zones A », qui concernent les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique et comprenant un secteur Abiodiv. 
 
Les zones naturelles et forestières, dites « zones N », concernant des secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de leur caractère d'espaces naturels. 

 

II-6. Les Emplacements Réservés (ER)  
Ces emplacements se distinguent des autres zones spéciales par leur destination et 

leur champ d’application.  
Un emplacement ne peut être réservé que si le bien est destiné à recevoir : 

- des voies publiques ; 

- des ouvrages publics ; 

- des espaces verts ouverts au public.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zonage_(urbanisme)
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Ces emplacements correspondent à une destination d'intérêt général par opposition à 

des opérations et constructions destinées à une utilisation privative. 

 

 

D. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 
 
I. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
Par ordonnance n° E20000041/13 du 9 juillet 2020, Madame la Présidente du Tribunal 

Administratif de Marseille a désigné Monsieur Jacques RETUR, comme commissaire 

enquêteur, pour cette enquête domiciliée en mairie de  Meyrargues (cf. annexe 1).  

Cette désignation fait suite à la demande de désignation d’un commissaire enquêteur 

formulée par Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

  

II. MODALITÉS DE L'ENQUÊTE  
II.1  Arrêté prescrivant l’organisation de l’enquête publique   
L’arrêté n°20_CT2_054 de la Présidente du Territoire du Pays d’Aix (Métropole Aix-

Marseille Provence) en date du 17 septembre 2020 (cf. annexe 2) précise les modalités 

de l’enquête publique dont les principales, en conformité avec les lois et décrets 

applicables, sont :  
- le lieu du siège de l’enquête : mairie de Meyrargues ; 
 
– les dates : du  lundi 19 octobre 2020 au vendredi 6 novembre 2020 ; 
 
- au cours de cette période, les dossiers d’enquête et les registres d’enquête sont  mis 

à la disposition du public aux jours  et  heures d’ouverture de la mairie ; 
 
- le commissaire enquêteur siège en mairie aux fins de répondre aux demandes 

d’information et de recueillir les observations du public ; 
 
- un avis informant le public de l’ouverture de l’enquête est publié, par les soins de la 

Métropole, dans deux journaux locaux diffusés dans le département, quinze jours au 

moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-

ci (annexe 3) ; 
 
- cet avis est affiché notamment en mairie, publié par voie d’affiches et par tout autre 

procédé quinze jours au moins avant le début de l’enquête (annexe 4). 

 

II.2  Contact préalable  
Le commissaire enquêteur a été reçu, le 12 octobre 2020, en mairie de Meyrargues 

par : 

. Monsieur Fabrice POUSSARDIN, Maire de la commune de Meyrargues ; 

. Madame Sandra THOMANN, Adjointe à l’urbanisme ; 

. Monsieur Victorien BONNET, Chargé d’ingénierie, Territoire du Pays d’AIX.  
Participait également à cette réunion Monsieur Christian LUYTON, Responsable du 

cabinet LUYTON.  
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Cet entretien  a permis au commissaire enquêteur de prendre connaissance du projet 

relatif à la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme et d’élaborer, en liaison avec la 

commune et la Métropole, les grandes lignes  de l’enquête.  
 

 

III. INFORMATION DU PUBLIC 
 
III.1 Publicité 
En amont de la présente enquête publique et conformément à l’article L300.2 du code 

de l’urbanisme, une procédure de concertation a été organisée. 
 
Un avis relatif à l’ouverture de l’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

- La Provence, édition du 2 octobre 2020 ; 

- La Marseillaise, édition du 2 octobre 2020 ; 

- La Provence, édition du 22 octobre 2020 ; 

- La Marseillaise, édition du 22 octobre 2020. 
 
Le dossier d'enquête a été mis en consultation sur le site de la Métropole avec la 

possibilité de transmettre des observations par mail. Un poste informatique a 

notamment été installé, à cet effet, à la mairie de Meyrargues.  
Un affichage en divers endroits de la commune a été réalisé par les soins de la 

municipalité au moins 15 jours avant le début de l'enquête et  maintenu pendant toute 

la durée de l’enquête. 
  

 

III.2 Documents mis à la disposition du public   
Les dossiers relatifs à chacune des enquêtes, numérotés et visés par le commissaire 

enquêteur, ont été mis à la disposition du public, en mairie de Meyrargues pendant 

l’enquête, aux jours et  heures d’ouverture de  celle-ci.  
Un registre numérique dédié a été mis en place. 

 

III.3 Permanences du commissaire enquêteur  
Conformément à l’arrêté portant organisation de l’enquête, le commissaire enquêteur 

a tenu ses permanences en mairie de Meyrargues : 

- le lundi 19 octobre 2020 de 8h00 à 12h00 ;  

- le mercredi 28 octobre 2020 de 14h00 à 18h00 ; 

- le vendredi 6 novembre 2020 de 14h00 à 18h00.  

 

IV. CLIMAT ET CONDITIONS MATÉRIELLES DE L'ENQUÊTE  
Le climat a été serein pendant toute la durée de l'enquête. 

Le local mis à la disposition du commissaire enquêteur s’est révélé tout à fait adapté 

à la réception du public. 
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V. CLÔTURE DE L'ENQUÊTE   
Le dernier jour de l’enquête, le commissaire enquêteur a recueilli le registre d’enquête, 

après l’avoir clos et signé.  

 

VI. REMISE DU PROCÈS-VERBAL DE SYHTHÈSE  
Conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur 

a remis en main propre, le 13 novembre 2020 à Monsieur BONNET, Chargé d’ingénierie, 

Territoire du Pays d’AIX, le procès-verbal de synthèse des observations du public et 

des Personnes Publiques recueillies au cours de l’enquête publique (cf. annexe 5).  

L’avis de réception en date du 13 novembre 2020 et la réponse de la Métropole en la 

personne de son Président, datée du 19 novembre 2020, sont  parvenus  au commissaire 

enquêteur  dans le délai prescrit (cf. annexes 6 et 7).  

 

 

E. RELATION DES OBSERVATIONS 
 
I.TYPOLOGIE DES DEMANDES ET OBSERVATIONS DU PUBLIC  
- aucune observations portée sur le registre ; 

- aucun courrier reçu ; 

- aucun mail reçu.  
 

II. REPARTITION DES OBSERVATIONS PAR PERMANENCE 
 
Au cours de sa permanence du lundi 19 octobre 2020, le commissaire enquêteur n’a   

reçu aucune visite. 
 
Au cours de sa permanence du mercredi 28 octobre 2020, le commissaire enquêteur 

n’a reçu aucune visite. 
 
Au cours de sa permanence du vendredi 6 novembre 2020, le commissaire enquêteur 

a reçu la visite de 3 personnes mais aucune observation n’a été portée sur le registre 

d’enquête. 
 
Aucune personne autre que celles précitées ne s’est présentée lors des permanences 

tenues par le commissaire enquêteur. 
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III. TRAFFIC RECENSÉ SUR LE SITE INTERNET DÉDIÉ  

 
 

 

F ANALYSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES  
  
I. TRANSMISSION DU DOSSIER AVANT LE DÉBUT DE L’ENQUḖTE  
Le projet de modification, conformément aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de 

l’urbanisme, a été notifié avant l’engagement de l’enquête publique : 
 
- Aux Personnes Publiques Associées 

   Préfet des Bouches-du-Rhône 

    Président du Conseil Régional 

    Président du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

    Président de la Chambre des Métiers des Bouches-du-Rhône 

    Président de la Chambre d'Agriculture des Bouches-du-Rhône 

    Maire de la commune de Meyrargues 
 
- Aux Personnes Publiques Consultées 

   Maire de la commune de Peyrolles-en-Provence 

   Maire de la commune de Venelles 

   Maire de la commune de Vauvenargues 

   Maire de la commune de Saint-Marc-Jaumegarde 

   Maire de la commune de Pertuis 

   Maire de la commune du Puy-Sainte-Réparade 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 – Désignation du commissaire enquêteur 
 

Annexe 2 – Arrêté prescrivant l’organisation de l’enquête publique 
 

Annexe 3 – Insertions presse 
 

Annexe 4 – Affiche 
 

Annexe 5 – Courrier envoi du PV de synthèse 
 

Annexe 6 – Accusés réception PV de synthèse 
 

Annexe 7 – Mémoire en réponse du PV de synthèse 
 

Annexe 8 – Accusés de réception des Personnes Publiques Associées 
 

Annexe 9 – Accusés de réception des Personnes Publiques Consultées 
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Annexe 1 – Désignation du commissaire enquêteur 
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Annexe 2 – Arrêté prescrivant l’organisation de l’enquête publique 
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Annexe 3 – Insertions presse – La Provence 02/10/2020 
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La Marseillaise 02/10/2020 
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La Provence – 22/10/2020 
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La Marseillaise – 22/10/2020 
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Annexe 4 – Affiche 
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Annexe 5 – Courrier envoi du PV de synthèse 
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Annexe 6 – Accusés réception PV de synthèse 
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Annexe 7 – Mémoire en réponse du PV de synthèse 
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Annexe 8 – Accusés de réception des Personnes Publiques Associées 

 

Chambre Agriculture PACA 

 
 

Chambre des Métiers PACA 
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Annexe 9 – Accusés de réception des Personnes Publiques Consultées 
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